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OUVERTURE DE LA REUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

eLe présidentsouhaitela bienvenueaux membrespuis il ouvre la 124 reuniondu
CCEBJ.L’ordre du jour suivantestadopté:

1. Ouverturedela réunionetadoptionde l’ordre dujour
2. Suivi dela 122eréuniondu CCEBJ
3. Adoptiondescomptesrendusdes122eet 123eréunionsdu CCEBJ
4. Rapportsannuelsdu CCEBJpour1999-2000etpour2000-2001
5. Foresterie,RNI
6. Signaturede l’ententeentrele CCEBJet le CCCPP
7. Ententeadministrativeavecle MENV
8. Varia:C-19

Comitéadministratifdu CCEBJ
9. Dateet lieu de laprochaineréunion

2. SUIVI DE LA 122E REUNION DU CCEBJ

Le suivi desactionsde la 122eréunionsefait àpartirde lanotede servicedu 18 juillet
2001.Lespointsabordésportentsurles élémentssuivants:

- Organisationmatérielledu bureaude Montréal: Le secrétaireexécutifrappelle
que les tapis ont été changés,la peinturerefaite, les ordinateurssont achetés,la
salle de conférenceestmeublée,le nouveausystèmetéléphoniqueestbranché.Il
reste à finaliser l’ameublementdu bureaudu secrétaireexécutif, à acheterdes
classeurs,uneimprimantelaseretàbrancherle mini réseau.Toutcelaseferadans
les semainesqui viennent.

- Ressourceshumainesdu bureau: L’agentede secrétariata étéembauchéeetestau
travail depuisle débutdu mois dejanvier2002. Sonnom estLouiseBélanger.Les
servicesde la firme de ressourceshumainesADECCO avaientétéretenuspource
concours.

- Pour le choix du secrétaireexécutif, les servicesde l’agence de ressources
humainesADECCO ont égalementétéretenus.Une descriptiond’emploi a été
préparéepar le sous-comitéde même qu’un questionnaired’entrevue. Des
annoncesont été faites dansdivers médiasélectroniqueset dansle journal La
Presse.La présélectiondescandidatset les entrevuesinitiales ont été faitespar
ADECCO. Le sous-comitéa rencontrédeux candidatsayantle profil recherché.
Le choix final aportésurMarc Jetten.Le secrétaireexécutifcommuniqueraavec
Marc Jettenafin de vérifier sonintérêt àremplir la fonctionde secrétaireexécutif
du CCEBJ.Parla suite,unelettredu présidentconfirmeral’intérêt du CCEBJet
mentionnerases conditions initiales d’embauche.Au début, la politique des
ressourceshumaines,élaboréepar le CCCPP,servirade basepourl’embauchede
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Marc Jetten.Il faudracependantquele CCEBJ sedonnesaproprepolitique à ce
sujet. Rappelonsqu’ADECCO foumit une garantie de quatre mois pour la
personnerecrutée.Lesmembressont d’accordpourquelapériodede probationne
soitpasplus longueque12 mois. Pourl’embauchede l’analyste,il estsuggéréque
le CCEBJ procèdede la même façon. Le secrétaireexécutif prépareraune
descriptionde tâchesqui serasoumiseaux personnesresponsables.

À la suite de cette information,les membresdemandentque le CCEBJadopteune
résolutionqui entérinele choix du sous-comité.

Résolution du Comité consultatif pour l’environnement de la Baie-James
(CCEBJ) no 2002-01-23-01portant sur l’embauche du nouveau secrétaire
exécutifdu CCEBJ et sur l’autorisation qui lui estconsentieà signer les chèques
et les effets bancairesdu CCEBJ.

CONSIDÉRANT qu’un sous-comitéa étéformé pourl’embauched’un nouveau
secrétaireexécutifdu CCEBJ;
CONSIDÉRANT que le sous-comitéa préparéune descriptionde tâcheset a
donnéun contratà la firme deressourceshumainesADECCO pourmenerà bien
le concoursderecrutementetpourle soutenirdanssonmandat;
CONSIDÉRANT que, à la suite du processusd’entrevueet à la vérificationdes
références,le sous-comitéa arrêté son choix sur Marc Jettencommeayant le
profil et les compétencesrequisespourremplir la fonctionde secrétairepostulée;
CONSIDÉRANT que le CCCPPa élaboréunepolitiquedesressourceshumaines
qui peut servir de base temporairepour définir les conditions d’embauchedu
secrétaireexécutif;
CONSIDÉRANT que le CCEBJ a l’intention de sedonnerrapidementsapropre
politiquedesressourceshumaines;

Il est unanimement résolu d’embaucher Marc Jetten à titre de secrétaire
exécutif du CCEBJ. Son entrée en fonction se fera le îî février 2002. Son
salaire initial de basesera de 40 000 $ par année.Sesconditions d’embauche
seront baséestemporairement sur la politique des ressources humaines
élaboréepar le CCCPP.La période de probation durera au plus un an.

Il est égalementrésolu d’autoriser Marc Jetten à signer les chèqueset les
effets bancairesdu CCEBJ.

Proposéepar : YvesDésilets
Appuyéepar : CaroleGarceau

Gestion de l’eau: Le rapport du ministère des Affaires indiennesrelatif à la
gestionde l’eau potabledans les communautéscries est presqueterminé. Il est
suggéréd’inviter Martin Desgagué(ARC) à faire uneprésentationà l’occasionde
la prochaineréunionrégulièredu CCEBJ,puisquequ’il connaîtbiencedossier.
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3. ADOPTION DES COMPTES RENDUS DES 122 ET 123F REUNIONS DU
CCEBJ

Les comptesrendus des 122e et 123e réunions du CCEBJ sont adoptéssans
modification.

4. RAPPORTSANNUELS DU CCEBJ POUR 1999-2000ET POUR2000-2001

Un sous-comitéest formé pour faire une propositionfinale au CCEBJ en ce qui a
trait aux rapports annuels 1999-2000et 2000-2001. Les personnessuivantes y
siègent:ClaudeLanglois,Alan PennetPierreMoses.Le sous-comitéserencontrera
àMontréalle 20 févrierprochain,dansles nouveauxlocauxdu CCEBJ.

5. FORESTERIE, RNI

MarianFournieretRomeoSaganashont participéà la négociationde l’ententeCris-
Québecsurla foresterie.Les membresdu CCEBJles invitent àprésenterles grandes
ligues du projet d’ententequi est présentementsoumisaux communautéscries du
Territoire.

Voici donc brièvementquelques caractéristiquesde cette entente: - Le régime
forestierva s’appliquersurle Territoire, selondesmodalitésspécifiques.Le régime
forestierseraadapté.— Danschacunedescommunautés,il y auraun comitéconjoint
Cris-Québecpourfavoriserla collaborationetl’échanged’informations.— Un comité
Cris-Québecsurla foresterieseracrééet composéde cinqreprésentantsnomméspar
les cris, de cinq représentantsnomméspar le Québecet d’un président.— Une
nouvelleconventioncomplémentaireà la CBJNQseraélaborée.— L’ententepropose
desaméliorationsimportantespourla solutiondesconflits et pour l’élaborationde
règlesde gestionet d’exploitationforestièreamélioréessurle Territoire.

Leprojetd’ententeCris-Québecne serapasun règlement,maisaurapréséancesur la
réglementationprovinciale.

Les consultationsdans les communautéscries devraientêtre terminéesvers le
29janvier2002. La consultationest de deuxjours danschacunedescommunautes.
Toutesles communautésaurontétéconsultées.

Comme il estprévu que l’ententesera signéele 7 février, il seraimportant que le
CCEBJ,dont le mandatest de surveiller l’application du régimede protectionde
l’environnementet du milieu social,fassedesdémarchespourobtenirlapositiondu
fédéraldanscedossier.

Sous-comité sur la foresterie:Un membredemandeque soit fait un bilan des
activitésdu sous-comitésur la foresterie.À cetégard,les deuxmembresprésentsdu
sous-comitésur la foresteriedressentun bilan sommairede sesactivités.Ainsi, la
dernièrerencontredu sous-comitéa eu lieu le 14 août2001. Un projetde mandata
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été élaboré en regard des commentairesque le CCEBJ doit faire sur les plans
d’aménagementforestier(art 22.3.34de la CBINQ). Leprojetde mandatdevaitêtre
commentéparJohnPaulMurdoch,cequi n’a pasétéfait. Depuis,le dossiern’a pas
évolué.Il estimportantde mentionner,cependant,que l’ouverturemanifestéedansle
mandatdu sous-comitésurla foresterie,s’estretrouvéedansle projetd’ententeCris-
Québecsurla foresterie.Lesmembresdu sous-comitésur la foresterieestimentque
leur mandatest terminé. Si d’autresmandatssurvenaient,il appartiendraitalors au
CCEBJde réactiverle sous-comitésurla foresterie.

RNI: Rappelonsque le MRN avait invité le CCEBJ à commenterun projet de
modificationau Règlementsurles normesd’interventiondansles forêtsdu domaine
de l’État (RNI). Unprojetde lettreavait étépréparépar le présidentafin d’expliquer
la réactiondu CCEBJ àcet égard.Comptetenu de l’émergencedu projetd’entente
Cris-Québecsurla foresterie,lesmembresne croientplus utile ou mêmepertinentde
réagirauprojetde RNI. La lettrepréparéeparle présidentne seradoncpasenvoyee.
Ledossierdu RNI estclos.

6. SIGNATURE DE L’ENTENTE ENTRE LE CCEBJ ET LE CCCPP

Résolution du Comité consultatif pour l’environnement de la Baie-James
(CCEBJ) no 2002-01-23-02portant sur la signature d’un projet d’ententeentre
le CCEBJ et le CCCPP.

CONSIDÉRANT que le CCEBJ a entrepris des démarchespour que son
secrétariatoccupelesmêmeslocauxqueceuxdu CCCPP;
CONSIDÉRANT que le regroupementdesdeuxsecrétariatsnécessitela signature
d’une ententeadministrative;
CONSIDÉRANT que dessous-comitésont été formés de part et d’autrepour
élaborerunprojetd’ententeadministrative;
CONSIDÉRANT que le protocoleportesur les principesde baseà respecter,sur
les frais à payerpar chacundes comités, sur la compositiond’un sous-comité
administratif, sur le règlementdes litiges et sur la modification du protocole
d’entente;
CONSIDÉRANT que les parties en sont arrivéesà une version finale à la
satisfactiondesdeuxComités;

Il est unanimement résolu d’autoriser le président du CCEBJ à signer le
protocoled’ententeentre le CCEBJ et le CCCPP qui avait déjà étésignépar le
président du comitéadministratif du CCCPP en date du il décembre2001.

Proposéepar : PierreMoses
Appuyéepar : JacquesRobert
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7. ENTENTE ADMINISTRATIVE AVEC LE MENV

À la suite de la lettre que le présidentdu CCEBJ a envoyéeau ministre de
l’Environnementle 7 décembre2001, le MENV afait parvenirau CCEBJunprojet
d’ententeadministrative«concernantle maintien et le fonctionnementde leurs
secrétariatsrespectifs». Ce projet d’entente a été déposé le matin même de la
réunion ce qui fait que les membresne sont pas en mesurede le commenter
sur-le-champ.Le MENV a entreprisde fairetraduire le projetd’entente.La version
anglaiseseraenvoyéeà la partiecrie dèsqu’elleseradisponible.

Afin d’examinerle projetsoumiset éventuellementde faire une contreproposition,
les membresconviennentde formerun comité administratifdont il estquestionau
point8 du présentcompterendu.

8. VARIA

:

C-19: En mars 2000, le CCEBJ a soumis au ministre de l’Environnement du
Canada ses commentairessur l’examen quinquennal de la Loi canadienne
d’évaluationenvironnementale(LCÉE). Le Comitépermanentde l’environnement
et du développementdurablede la ChambredesCommuness’apprêteà analyser
les amendementsàC-19. Mme GinetteLajoie a proposéque le CCEBJprofite de
cetteoccasionpoursoumettreànouveausonmémoirecomptetenuqu’aucunedes
recommandationsdu CCEBJn’a étéretenueà la suitedu mémoirede mars2000.
Mme Lajoie souligne l’urgence de faire une demanded’audiencepuisque la
périoded’audiencesseraitdéjàcommencéeoùsur lepoint de l’être. Le président
acceptede serendreà Ottawapourrencontrerle comitédirecteurde la Chambre
desCommunes.Cesaudiencesaurontlieu au coursdu moisde février.

Alan Penn,n’estpasd’accordaveccettepropositionet demandequel’on inscrive
sadissidenceau compterendu. Initialement,la consultationportait sur la révision
quinquennalede la LCÉE alors que maintenant, l’exercice porte sur les
amendementsà la LCÉE. Il s’agit là d’un exercicetotalementdifférent.

Les membresdu Québec,pour leur part, ne voient pasd’intérêt à présenterun
mémoire sur les amendementsà la LCEE. En principe, ils s’objectentà toute
intrusiondu fédéraldansles champsde compétenceprovinciale,particulièrement
en environnement.

À la suitede cettediscussion,etconsidérantl’urgencesignaléeparMme Lajoie, il
estdemandéquele secrétaireexécutiffasseles démarchesnécessairespourque le
présidentdu CCEBJ puisseserendreà Ottawapour lire le mémoiredu CCEBJ
danslecadredu présentexercicede révisiondesamendementsà la LCEE. Claude
Langloisserainvité à accompagnerle président.
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Comité administratif du CCEBJ: Un membrenommé par le gouvernementdu
Canadaproposeque le CCEBJ se donneun comité administratifpour voir aux
affairescourantesdu CCEBJtellesla gestiondesressourceshumaines,l’évaluation
du personnel,l’achatdebienset de meublesetla gestionbudgétaire.

Résolution du Comité consultatif pour l’environnement de la Baie-James
(CCEB.IJ) no 2002-01-23-03portant sur la créationd’un comité administratif.

CONSIDÉRANT le déménagementdu secrétariatdu CCEBJ et l’autonomie
administrativeetfinancièredontjouiradorénavantle Comité consultatif
CONSIDÉRANT que le CCEBJ est unestructurerelativementlourdepourrégler
desproblèmescourantsreliésà la gestion;

Il est unanimement résolu de former un comité administratif composéde
représentantsnommés par chacune des parties du CCEBJ. Les personnes
suivantes siégeront au comité administratif: Carole Garceau, Claude
Langlois et Romeo Saganash. Les parties siégeant au CCEBJ peuvent
changerleur déléguésur simple préavis.

Proposéepar : YvesDésilets
Appuyéepar : Alan Penn

Une premièreréunion du comité administratif aura lieu à Québecle 13 février
prochain.Marc Jettenserainvité ày participer.Les dossiersàdiscuterporterontsur:
l’ententeadministrativeavec le MENV, la politique des ressourceshumaineset
l’embauched’un analyste.

9. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE REUNION

La prochaineréuniondu CCEBJauralieu àMontréal le 13 mars2002, dansla salle
de réunion du CCEBJ, situéeau 383, rue Saint-Jacques,Bureau C-220, niveau
mezzanine.La réunioncommenceraà 9 h 30.

DenisBeruatchez
Secrétaireexécutif

2002-01-24
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